
La Banque centrale européenne

Le Banque centrale européenne c’est :

• La banque centrale des 19 pays de l’UE qui ont adopté l’euro.
• Un organisme indépendant des fluctuations politiques de court terme. 
• Un organisme tenus de rendre compte de ses activités aux 

représentants élus au Parlement européen.

Rôle principal : 

• Elle gère l’euro.
• Fixe les taux d’intérêts. 
• Met en œuvre la politique économique et monétaire de l’UE.

Fonctionnement : 

• Le Conseil des gouverneurs est le principal organe de décision de la 
BCE. Il se compose des six membres du directoire et des gouverneurs 
des banques centrales nationales des pays de la zone euro.

• Il évalue les évolutions économiques et monétaires et prend des 
décisions de politique monétaire toutes les six semaines.

• Afin de garantir la séparation entre les missions de politique monétaire 
et les autres tâches de la BCE et ses missions de surveillance 
prudentielle, des réunions distinctes du Conseil des gouverneurs sont 
organisées.

Fonctions :

• Collabore avec les banques centrales nationales pour maintenir la 
stabilité de l’euro et la stabilité des prix.

• Conçoit et émet la monnaie unique.
• Veille à la résilience des banques commerciales et à la solidité du 

système financier. 
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